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1cr septembre 1943 JOÙRNAl OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est modifiê- oDmrtre suit l'ar
rêté no 10!F. du 31 janvier 1943 sus-visé: 

l'alinéa 2 de l'article 1"' est remplacé par les dis
positions suivantes: 

« Cette st>ation, réservée en principe aux européens 
ayant leur domicile ou résidence fixe au Togo, pourra 
touterois recev-oir des européens domiciliés au Daho· 
mey sur la demande du g-ouverneur de cette colonie 
et dans la proportion fixée à l'article -3 ci-après ». 

l'article 3 est modifié comme suit: 
« le nombre de places réservées aux pers<lnnes 

visées ci-dessus est ,fixé comme suit: 
500;0 poor les f.onctionnaires civils et militaires 

européens du To~o et leurs familles; 
25 0io pour les particuliers eur>opéens du Togo et 

leurs familles; 
25 Ofo pour les f.onctionnaires civils, militaires et 

particuliers européens du Dahomey et leurs familles. 
Cette proporti>on n'est appliquée qu'en cas de dèman

'des d'admission supérieures à la capacité d'héber
gement. 

le chef du territoire reste juge d'acoorder les 
places disponibles à l'une 'ou l'autre des~ catégories 
d'après les cas d'urgence signalés par le service de 
santé du 'f,ogo et par celui du Dahomey et de ma
nière à assurer à l'établissement le meilleur rende· 
ment ». 

ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié parrout où besoin sera. 

Lomé, le 19 août 1943. 

P. SALICeTI. 

No 448 DOM. - Par arrêté du oommissaire de la 
République au Tog'o en date du 22 août 1943: 

ARTICLE PREMIER. Une enquête de « commodo 
et inoommmlo » est cuverte à l'effet d'incorporer aux 
emprises de la gare d'Atakpamé une bande de terrain 
nécessaire fi la const~uction d'un mur de clôture le 
I<Ong de la concession de la S. G. O. O. 

-la nouvelle limite d'emprise au nord--ouest de la 
. gare d'Atakpamé et au dr-oit de la concession de la 

S. _G. G. 0. sera représentée par une ligne deoite 
dont les distances à l'axe de la \'oie principale actuelle 
seroht de 10 mètres 80 à l'est et de 11 mètres 20, il 

, l'ouest de la dite concession. 
Les bornes posées à la suite de l'incorporation de 

cette bande de terrain seront situées sur le plan de 
bornage et répérées par rapport aiUX bornes environ
nantes. 

ART. ·2. - l'ad:foint au commandant du cercle du 
centre est délégué comme commissaire-enquêtéUr, 

ART. 3. - le plan et les renseignements nécessaires 
_seront déposés au bureau du cercle dll centre à Ata
kpamé pèndant un IDQis à partir du 8 septembre 1943 
pour être oommuniqué de 8 heures à 11 heures et de 
15 heures à~ 11 heures tous les jours non feriés aux 
personnes qui désireront en prendre oonnaissance. 

Avis de ce dét>ôt et du point de départ du délai 
d'un mois est donné au préalable par voie d'affi· 
chage. 

Un registre d'enquête sera déposé dans le bureau 
du cercle du centre à Atakpamé et restera oovert pen
dant route la durée du dépôt pour recevoir les rééla
maHonset dires des intéressés. 

ART. 4. - A· l'expiration du délai d'un mois le 
d'lssier comprenant toutes les pièces sera soumis au 
commissaire de la République qui statuera. 

Service: de l'ransit 

ARRETE no 452 A. E. da 23 août 1943. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES,
,i CHEVALIER DE L.\. LJ!OlON rYHONNI':UR:, 

d COMMISSAIRe DE LA RÉPUBLIQUE AU T000,

ii Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
1 et tes pouvoirs 'du commissaire de la République au Togo; 

Vu Parrêté nO 307 du 1er juin 1938 réorganisant ta chambre 
1 de commerce; .

I!I Vu l'arrêté général nO 2785 SEC. du 3 août 1943 portant 
organisation provisoire du commerce extérieur en temps de 

[i, guerrej 
Vu la lettre 2040 sEc.J8 du 6 août 1943 du gouverneur 

général, approuvant la création et le fonctionnement d'un 
1i service ·de transit organisé par le commerce Iocal~
il Le conseil d'administration entendu;
i i 

1 

i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé au Togo,-un ser
vice de transit pour la réception des marchandises en 
provenance des pays alliés. 

Ce service, rattaché à la chambre de oommerce du 
Togo, à Lomé, est géré et adminisS'é par le président 
de la chambre de commerce ou le vice-président en 
cas d'absence du président. _ 

1 
1 ART. 2. - les attributi'lns et les conditinns de foncl tionnement du service du transit feront - l'objet d'un 

règlement qui sera préparé par la chambre de com
I merce et sOumis à l'app"obation du commissaire de
! la République au T-ogo_ 

1 ART. 3. le service du transit bénéficiera d'une' 
1 organisation financière pmpre, indépendante du budget 

I de la chambre de oommerce. 
Cette organisati>on sera précisée dans le règlement 

prévu à l'article 2 qui de'Ta, en outre, prévoir qu'à la 
cessation de l'activité du service du transit, le solde 
des opérations financières sera incorporé au budget de 
la chambre de c-oml11erce. 

-1 

ART. 4. - l'activité du service du transit devra" 
rester dans le cadre du oomité du commerce extérieur- Il 
créé par arrêté général 2185 s. E. c. sus-visé." 

le chef du bureau éoonomique -du Togo, représen
tant du dit comité est nommé contrôleur du service 

"du transit, il aura notamment qualité, à cet effet, _i pour vérifier les registres et (()Utes pièces cc.!llpta-
1 

bles ainsi que la conoordance des écritures avec la 
1 caisse et lasifuation du compte qui pourra être ouvert 

à la B. A. O. pour ce service par le président de la 
chambre de commerce. 

ART" 5. - le président de la chambre de commerce 
et le chef du bureau économique sont chargéS, cha
cun en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui, vu l'urgence, sera rendu applicable par 
-voie d'affichage à la mairie de Lomé, au bureau des 
P. T. T. de Lomé et en lous autres lieux publics. 

Lomé, le 23 -août 1943. 
P. SALlCeT!. 


